
 

 

 

Programme  

Colloque Droit et Contentieux du Nucléaire  

Partie 5 : Nucléaire et Santé 

Le 28 Octobre 2014 

Visiatome CEA Marcoule 

30027 Bagnols-sur-Cèze 

 

8h30 – Accueil des participants 

 

9h – Discours d’ouverture 

M. le Président de l’Université de Nîmes 

M. le Président du Conseil Général  

M. le Sénateur-Maire de la Ville de Nîmes 

M. le Directeur du CEA 

 

Première partie 

Matinée sous la Présidence de M. Jean-Marie Pontier, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille 

 

9h30 – Introduction du colloque 

M. Jean-Marie Pontier, Professeur de droit public à l’Université d’Aix-Marseille 

 

9h50 –Les aspects juridiques de la médecine nucléaire 

Mme Maryse Deguergue, Professeure de droit public à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 

Directeur de l’UFR 01 Droit, administration et secteur publics. 

 

10h10 – L’exposition aux rayonnements nucléaires et ses contentieux lors de la pratique médicale 

Pr. Jean-Claude Artus, Professeur émérite UM1 

 

10h30 – Les leçons tirées de l’accident de Fukushima concernant la santé des réfugiés 

M. Nobuyuki Takahashi, Professeur associé à l’Université de Kokugakuin (Tokyo) 

 

10h50 – La prise en compte de la santé en droit nucléaire à Taïwan 

M. Chang, Professeur à l’Université nationale de Taipei, M. Cherng, Professeur à l’Université de 

Soochow 

 

11h10 – La prise en compte de la santé au sein du NRC (Etats-Unis) 

Mme Marie Spencer, deputy assistant general counsel for operating reactors, office of the general 

counsel, US nuclear regulatory commission 

 

11h30 – questions/débats 



Deuxième Partie 

Après-Midi sous la présidence de M. Jean-Marie Pontier, Professeur de droit public à l’Université 

d’Aix-Marseille 

 

14h00- L’indemnisation des victimes de maladies liées aux activités nucléaires 

M. Marc Léger, Conseiller juridique auprès de l’administrateur général du CEA 

 

14h20 – Présentation d’OSIRIS 

M. Jean-Philippe Bouyer, Directeur adjoint délégué aux activités nucléaires de Saclay CEA 

 

14h40 – La participation des travailleurs AREVA dans le cadre de l’accident de Fukushima 

Mme Laurence Chabanne-Pouzynin, directeur juridique droit public, nucléaire et de l’environnement 

AREVA 

 

15h00 – La prise en compte par l’exploitant de la santé du public autour des installations nucléaires 

M. Antoine Bizet, Directeur des affaires juridiques EDF – M. Varescon, stagiaire aux affaires juridiques 

EDF 

 

15h20 – La place de la santé dans la sûreté nucléaire en France 

M. Laurent Deproit, Chef de division ASN Marseille 

 

15h40 – La responsabilité civile internationale sous l’angle de la santé 

Mme Laura Jaeger, Post-doctorante en droit privé, Université d’Aix Marseille 

 

16h00 – Organisation du travail et santé dans l’industrie nucléaire 

M. Nicolas Font, MCF, Directeur du département droit économie gestion de l’Université de Nîmes, M. 

Arnaud Lami, Post-doctorant droit public Université Aix-Marseille 

 

16h20 – Questions/débats 

 

 

Contacts :  

 

Carole Laverlochère 

carole.laverlochere@unimes.fr 

04 66 36 45 16 

 

Yannick Martiquet 

yannick.martiquet@unimes.fr 

04 66 36 45 27 

 


